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Note du Secretaire general 

CONSEIL DE SECllT:ITE 
Trente-troisieme ~r.nee 

A sa 1440eme seance~ le 14 fevrier 1978 0 la Commission des droits de J. 'homme 
a adopte les resolutions 1 A et B (XXXIV) ~ intitulees 11Question de la violation 
des droits de l 1honnne dans les territoires arabes occupes ~ y compris la Palestine::. 
Conformement au paragraphe 14 de la resolution 1 A (XXXIV) et au paragraphe 6 de 
la resolution 1 B (XXXIV)~ le Secretaire general a l'honneur d'en porter le 
texte a l'attention des membres de l'Assemblee generale et du Conse:i.l de s6curit6. 
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Frenant note des rapports dos organes do l' Organisation des Nations Unios, 
d.os institutions specialisees et des organisations internationales humani tai.:tos 
sur la situation dos territoires arabes occupes et de lcmrs habitants, 

Tenant compte du rapport du Comite special charge d' eng_ueter sur los pratiquos 
israelfonnos affoctant los droits de l'homme. d.e la population des territoircs 
occupes .12.), ou sont notamment reproduites des declarations publiques de 
dirigeants du Gouvernement israelien, indiquant la dete:rwina tion d' Isratil do 
poursuivre et d'intensifier sa politig_ue d'expansion et d'annoxion, 

Notant avec une profonde inguie~ud~ que le Comite special a exprime la crainto 
g_ue "la situation dos civils da:ns les territoires occupes, specialemont la situation 
des detenus qui s'est reveleo partioulierement preoccupante durant cos derniors 
mois, nc se deteriorc encore de.vantage dans un avenir prochain" 1 et a d0clar6 
g_u' il II appaxtient a la Communaute internationale de prendre sos responsabili tes 
pour assurer la protection des droits fondamontaux des civils dans les territoires 
occupes" .':-l, 

Vivement alarmee par la persistance des violations des droits de l'homme et 
des libertes fondamontales qu'Isracl commet dans los territoires arabes occupes, 
en particulier pa:t'" les mesures vis ant a leur annexion, ainsi g_ue par lo fai t q_ue 
l' etablissement de colonies de peuplement, la destruction massive de maisons, la 
torture et le mauvais traitement des prisonniers, l'expropriation de biens et 
l'imposition de mesures economiques et fiscales visant a exploiter la population 
continuent, 

1. Exprime l'inguietude et la preoccupation profondes g_ue lui inspire la 
grave situation qui regne da:ns les territoires arabes occupes du fait du maintien 
de l' occupation et de 1 1 agression israeliennes, situation qui va en se degradan-b, 
et en particulier: 

a) L'intensification de l'etablissement de colonies de peuplement; 

b) L' emploi continu et aocru aJe la detention arbitraire, de la torture, 
des mauvais traitements et des sevices infliges aux detenus et prisonniers arabes; 

2. Demande instarnment a Israel de prendre immediatement des mes1rres pour le 
retour dans leu:rs foyers des Palestiniens et des autres habitants des territoires 
a:rabes occupes qui ont ete deplaoes; 

3. Declare que les violations graves de la Convention de Geneve relative a 
la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 1949, que commet 
Israel sont des crimes de guerre et un affront a l'humanite; 

Condamne les politig,ues et pratiques israeliennes suivantes 

"E./ t/32/204, par. 14. 
,EJ

1 Ibid. 
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b) L'etablissement de colonies de peuplemcnt israeliennes dans lesdits 
torritoiros et le transfert dans ces territoires d'uno population etrangere; 

c) L'evncuation, la deportation, l'expulsion, le deplacement et le transfert 
d 1'haoitants c1Tabes des territoires occupes et le deni de leur d:roit d'y rotourner; 

d) Les confiscations et les expropriations de biens arabes dans les 
t("rritoires occupes et toutes les autres transactions visant al' acquisition do 
terres realisees entrc des autori tes ou des institutions israeliennes ou des 
pa:rticuliers israoliens, d' une part, et des habitants ou des institutions des 
ti~rri to ires occupes, d' autre part; 

e) La destruction et la demolition de maisons arabes; 

f) Les arrestations massives, la detention administrative et les mauvais 
traitements dont est victime la population arabe; 

g) Les mauvais trai tements et tortures infliges au.x detenus; 

h) Le pillage des biens archeologiques et culturels; 

i) Les entraves aux libertes et pratiques religieuses, ainsi q_u'aux droits 
et coutumes de la familloi 

j) L'exploitation illegale des richesses et des ressources naturelles, ainsi 
que de la population des territoires occu:pes 9 

5. Condamne en outre les mesures administrativcs et legislatives prises par 
les autori tes israeliennes pour encourager, favo:riser et accroitre l' etablissement 
de colonies de peuplement dans les territoires occupes, qui- demontrent une fois de 
plus qu' Israel est determine a armexer ces terri to ires; 

6. Reaffirme que toutes les mesures prises par Israel pour modifier le 
caractere physique, la composition demographique, la structure institutionnelle ou 
1e statut des territoires occupes, ou d 1 une partie quelconque de ces territoires, 
y compris Jerusalem, sont nulles et non avenues et que le fait qu'Israel etablisse 
certaines parties de sa population et de nouvelles colonies dans les territoires 
occupes consti tue une violation flagrante de la Convention de Geneve relative a la 
protection des personnes civiles en temps de guerre et des resolutions perti:nentes 
de l'Organisation des Nations Unie's; 

7. E:xige qu' Israel mette fin immediatement au:x poli tiques et aID pratiques 
mentionnees aux paragraphes 4, 5 et 6 ci-dessus; 

8. E:xige qu' Israel cesse immediatement d' infliger toutes formes de torture 
et de mauvais trai tements aux detenus et prisonniers arabes; 

9, Demande instamment a Israel de remettre en liberte tousles J;rabes 
detenus ou emprisonnes en raison de leur lutte pour l'autodetermination et la 
liberation de leurs terri to ires et de leur accorder, en attendant leur remise en 
liberte, la protection prevue dans les dispositions pertinentes concernant le 
traitement des :prisonniers de guerre; 
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10. Frie a nouveau le Secretairc general de reunir tous renseignements 
pertinents concernant les detenus, tels quo leur nombre, leur identite et le lieu 
et la duree de leur detention, et de mettre ces renseignements a la dispositio~ de 
la Commission a sa trente-cinquieme session; 

11, Condamne une fois de plus la destruction massive et deliber6e de Quneitra 
perpetree durant l'occupation israelienne et avant 1'6vacuation de la villG par les 
forces israeliennes en 1974, et considere cet acte oomme u.ne grave violation de la 
Convention de Geneve relative a la protection des personnes civiles en tempD do 
guerre; 

12. Demande a nouveau a tous les Etats, en particulier aux Etats parties a 
la Convention de Geneve relative a la protection des personnes civiles en temps de 
guerrc, conformement a l'article 4 de ladite convention, ainsi qu 1 au:x organi­
sations internationales et institutions specialisees, de ne reconnaitro aucune des 
modifications effectuees par Isra0l dans les territoires occupes et d'cviter de 
prendre aucunG mesure et de fournir aucune assistance qu 1 Israel pourrait mettre a 
profit pour poursuivre ses politiques d'annexion et de colonisation ou les autres 
politiques et pratiques mentionnees dans la presente resolution; 

13. Demande instamment a Israel de rendre compte a la Commission, a sa 
trente-cinquieme session, par l'intermediaire du Secretaire general, de l 1 appli­
cation des paragraphes 2, 7, 8 et 9 de la.presente resolution; 

14. Prie le Secretaire general de porter la presente resolution a 1 1 attention 
de tousles gouvernements, des organes competents de l'Organisation des 
Nations Unies, des institutions specialisees, des organisations intergouvernementales 
regionales et des organisations internationales humanitaires, de lui donner la 
plus largG publicite possible et de presenter un rapport a la Commission des droits 
de l'homme a sa trente-cinquieme session; 

15. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
session, en lui attribuant un degre de priorite eleve, le point intitule 
"Question de la violation des droi ts de 1 'hornme dans les terri toires arabes occupes, 
y compris la Palestine 11 , et J.)rie le Secretaire general de porter a 1 1 attention de 
la Commission tous les rapports de 1 1 Organisation des Nations Unies traitarrb de 
la situation de la population civile de ces territoires qui paraitraient entre 
ses sessions. 

B 

La Commission des droits de l'hornme, 

Ilappelant sa resolution 1 B (XXXIII) et les resolutions 3092 A (YJCVIII) et 
32/91 1~ de 1 11.ssemblee generale, . 

Tenant compte de ce ~ue les dispositions des Conventions de Geneve, du 
12 aout 1949, doivent etre pleinement appliquees en toutes circonstances a toutes 
les personnes qui sont Frotegees par ces instruments 1 sans distinction nefaste 
fondee sur la nature ou l'origine du conflit arme ou sur les causes que les parties 
au conflit ont epousees ou qui leur sent attribuees, 
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Jlappelapj_ la resolution 10, concernunt l' application de la Convention dG 
Geneve relative a la protection des personnes civilcs en temps de guerre, du 
12 aoilt 19~-9, dans les territoires occupes du Noyen-Orient, · adopteo par la 
:XXIIIi3me Conference internationale de la Croix-nouge qui s I est tenuo a J3ucarest 
en odobre 1977, 

~Venant compte du fait quc les Etats parties au:x Conventions de Geneva du 
12 aoi1t 19~-9 se sont engages, conformement a l' nrticle l desdites Conventions, non 
seulement a respecter, mais aussi a faire respecter les Conventions on toutes 
circon stances, 

l. Exprime sa profonde preoccupation devant les consequences du refus 
d'Israel d 1 appliquer pleinement et effectivemcnt la Convention de Gonevc relative 
a la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 1949, dans 
toutes ses dispositions a tous les territoires arabes occupes depuis 1967, y 
compris Jerusalem; 

2. Ilcai'fi~ que la Convention de Ge:nevo relative a la protection des 
personnes civilos en temps de guerre est applicable a tous les territoiros arabos 
occupes par Israel depuis 1967, y compris Jerusalemi 

3. Deplore fortement q_u' Israel ne recormaisse pas que cette convention 
s'applique aux territoires qu'il occupe depuis 1967, y compris Jerusalem; 

4. Invite instarnment Israel a accepter et :respecter les obligations qui lui 
incombent en vertu de la Charte des Wations Unies et d' autres instruments et 
regles du droit international, en particulier des dispositions de la Convention de 
Geneve relative a la protection des personnes civiles en temps cle guerre, druis 
tousles territoires arabes qu'il occupe depuis 1967 1 y compris Jerusalem; 

5. Frie une fois de plus inctamment tousles Etats pa:rties a ladite 
Convention de faire tous leurs efforts en vue de faire respeoter et applig_uer ses 
dispositions dans tous les terri toires arabes occu11es par Israel depuis 1967, 
y compris Jerusalem; 

6. P.rie le Secretaire general de porter la presente resolution a l' attention 
de tous lesgouvernements, des organes competents de l' Organisation des 
Nations Unies, des institutions specialisees, des organisations intergouverne­
mentales regionales, des organisations humanitaires internationales et des organi­
saticms non gouvernementales. 


